
L e Canada peut se féliciter de son rôle de chef de file mondial en matièrede protection de l'environnement. À l'instar de la Commission mon-
diale sur l'environnement et le développement (commission Brundtland),
il croit fermement que le développement durable doit s'appuyer sur le
respect du milieu.

Sur le plan international, le Canada met de plus en plus l'accent
sur les projets sans danger pour l'environnement et s'attache à créer des
tribunes et des cadres juridiques propres à garantir le bien-être écologique
de la planète.

Le Canada s'attache à jouer un rôle de plus en plus important dans
les efforts d'harmonisation des politiques internationales en matière d'envi-
ronnement. Il participe à de nombreux accords internationaux tels que
la Déclaration de la Haye sur la protection de l'environnement (signée
le 11 mars 1989), la convention du Programme des Nations Unies pour
l'environnement (PNUE) sur le contrôle du déplacement transfrontière de
substances dangereuses (négociée le 22 mars 1989) et le Protocole de
Helsinki en vue d'une réduction des émissions de soufre (1989). En outre,
le Canada fait partie du Groupe intergouvernemental sur l'évolution du
climat (GIEC) et appuie totalement les travaux de certains réseaux inter-
nationaux tels que le PNUE et l'Organisation météorologique mondiale
(OMM). Il accorde également son appui aux activités entreprises conjoin-
tement par l'Organisation de coopération et de développement écono-
miques (OCDE) et l'Agence internationale de l'énergie (AIE) dans le
domaine de l'éner2ie et de l'environnement. Le Canada a également pris


